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LA FORMATION PASSIONNÉMENT

INITIATION DES MEMBRES CHS (Comité d’Hygiène et Sécurité)

Objectifs généraux :
- Appréhender le cadre législatif et réglementaire
- Exercer sa fonction de membre du CHS

Objectifs pédagogiques :
- Cerner les pouvoirs et prérogatives du CHS  
- Connaître :

1. la structure de la réglementation en matière d’hygiène et sécurité
2. les principes généraux de prévention
3.  Compétences requises pour assurer efficacement son rôle de membre CHS
4.  Les activités du CHS

- Contribuer à la mise en œuvre des principes généraux de prévention

Public-cible Programme

Membre du CHS 

Particularités pédagogiques :

Alternance apports théoriques,
Mise en situation et échanges d’expériences. 

Pre-requis : 

Aucun

                       

 Clarification de concepts : Accident du travail, Accident de 
trajet, Maladie professionnelle, Indice de fréquence, Indice de gravité..
Historique, mutations des relations au travail et nouveaux risques 

I - Droit de l’hygiène et sécurité : 
 Dispositions communes à tous les agents  au travail (fonction publique 
territoriale)   
• Directive CEE du 12 juin 1989
• Code du travail et Décret du 10 juin 1985 modifié le 16 juin 2000
• Responsabilité civile et pénale des membres du CHS

II - Pouvoirs et prérogatives du CHS et ses membres
 Champs d’intervention, rôle,droits et obligations

 III - Les activités du Comité d’hygiène et sécurité.
1.  Information et prévention

 Démarche globale de prévention
 Activités de promotion de la prévention

    2  Activités de veille :
              - observation  des prescriptions légales et réglementaires
              - exercice du droit d’alerte  

 3  Investigation : Enquêtes, Analyse des situations  de travail
 Évaluation des risques et analyse des conditions de travail
 Analyse des accidents et maladies professionnelles 
 Analyse des accidents de service

  
    4  Exercice du droit de retrait, à l’information et à la consultation 

IV - Risques professionnels : une réalité complexe et 
multiformes

 Différentes dimensions du risque au travail
 Pluridisciplinarité (Loi de 2004) : quel rôle pour le CHS ?
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